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Règlement d’application de la loi du 7 mars 2006 sur l’aide aux requérants d’asile et à certaines catégories d’étrangers (RLARA) 

 

 

ANNEXE 6 : Barème des prestations servies en espèces dans le cadre de l’aide d’urgence (art. 16 RLARA)  
 

 

 

 

 

 

 

 

  

Alimentation 8.00 

Vêtements 1.00 

Articles d'hygiène 0.50 

Total espèces 9.50 


